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Préambule : 
Selon l’article L 2121-22 du CGCT :  Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, 
des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, 
soit à l'initiative d'un de ses membres. 
Elles sont convoquées par le Maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent 
leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent.  
Lors de la première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer 
et les présider si le Maire est absent ou empêché. 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, 
doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression 
pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. 
Ces commissions municipales ne peuvent comporter que des membres élus du conseil 
municipal et pas de membres extérieurs. Des personnalités extérieures peuvent néanmoins être 
invitées à titre d'expert. 
Le présent règlement vise à définir les règles applicables à l’ensemble des commissions 
municipales. 
 

ARTICLE 1 : Composition 
Par délibération, le Conseil Municipal fixe le nombre et les intitulés des commissions.  
Les commissions sont créées pour la durée du mandat municipal. De nouvelles commissions 
peuvent être créées en cours de mandat en fonction des besoins et sur délibération du Conseil 
municipal. 
Toutes les commissions prennent fin avec la fin du mandat des élus du Conseil municipal. De 
même, des commissions pourront être supprimées sur proposition du Président et après accord 
du Conseil Municipal, si leur utilité dans le temps n’était pas justifiée. 
Les membres sont des élus municipaux de la commune de Cambrin. Des personnalités 
extérieures peuvent être invitées à titre d'expert. 
Par délibération, le Conseil municipal désigne les élus membres des commissions qui siègent 
pendant la durée du mandat municipal. 
Le Maire est membre de droit. 
Chaque commission sera composée de 6 membres (en dehors du Maire).  
Afin de respecter le principe de représentation proportionnelle, et au vu de la composition du 
conseil municipal pour ce mandat, 3/15ème des commissaires, soit 1 commissaire, devra 
représenter la liste d’opposition au sein de chaque commission. 
 

ARTICLE 2 : Election des membres 
Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L 2121-21 du CGCT). Mais le conseil 
municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou  
 



 

 

 
 
 
aux présentations (même article). Le conseil peut utiliser le scrutin de liste ou uninominal, 
aucune disposition ne le précisant.  
Par ailleurs, la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du 
droit a introduit dans cet article la possibilité de ne pas procéder à un vote dans le cas suivant : « 
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations 
prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture 
par le Maire » en séance.  
 

ARTICLE 3 : Objectifs et missions 
En amont du Conseil municipal, les commissions sont un outil commun de réflexion, de travail et 
de proposition.  
Les délibérations du Conseil municipal ne sont pas soumises à un passage obligatoire en 
commission municipale. 
Elles ne peuvent qu'être chargées d'étudier les questions soumises au conseil. Aucune autre 
disposition législative ou réglementaire ne donne compétence à une commission communale 
pour prendre collégialement, à la place du conseil municipal ou du maire, des décisions relatives 
à l'administration municipale (CAA Nantes, 12 mars 2004, commune de Montoir-de-Bretagne, n° 
03NT01466). 
Ces commissions municipales sont des commissions d’étude. Elles émettent de simples avis et 
peuvent formuler des propositions mais ne disposent d’aucun pouvoir propre, le conseil 
municipal étant le seul compétent pour régler, par ses délibérations, les affaires de la commune.  
 

ARTICLE 4 : Fonctionnement 
Le Maire est Président de droit de toutes les commissions.  
Les thèmes traités, les délais, les plannings de réunion et les modalités de compte-rendu sont 
établis dans chaque commission. 
Le vice-Président, désigné par les membres de chaque commission lors de la première réunion, 
organise le travail du groupe, anime les travaux, veille au bon déroulement des séances, au 
respect des délais et des budgets, s’assure du compte-rendu des débats ainsi que de leur 
validation. Il fait le lien avec les adjoints dont les délégations sont liées aux thèmes étudiés en 
commission. 
Les travaux de ces commissions ne sont pas publics. 
 
 
 


